LA MINORITÉ PROLONGÉE

A. SOURCE LÉGALE
Code civil : article 487 bis à octies.

B. CHAMP D'APPLICATION
La mesure s'applique aux personnes handicapées mentales graves, c’est-à-dire les personnes atteintes d'une grave arriération intellectuelle, affective et volitive.

Cet état doit être permanent et irréversible (c'est-à-dire sans espoir de guérison ou d'amélioration).

Il peut s'agir de personnes mineures ou majeures, mais il faut que le handicap soit congénital ou qu'il soit apparu depuis la première enfance.

Les patients psychiatriques ne relèvent pas de la catégorie des "personnes placées sous statut de minorité prolongée".

C. PROCÉDURE
L'attribution du statut de minorité prolongée se fait par jugement du tribunal de première instance.

Il s'agit du tribunal de l'arrondissement dans lequel est situé le domicile ou la résidence de la personne handicapée.

Le jugement est rendu sur requête.

Celui qui désire placer une personne sous statut de minorité prolongée est tenu d'adresser lui-même une demande au juge. La requête doit être signée par le demandeur (par exemple: le conjoint, les parents). Elle doit également être accompagnée d'un rapport médical récent (ne datant pas de plus de quinze jours).

Qui peut demander la mise sous statut ?
En ce qui concerne une personne mineure: le père et/ou la mère, le tuteur, leur avocat, ou le Procureur du Roi;

En ce qui concerne une personne majeure: les parents (= la famille), le tuteur d'un interdit (voir chapitre 17: L'interdiction), leur avocat ou le Procureur du Roi.

D. CONSÉQUENCES
Cette personne est assimilée à un enfant de moins de 15 ans quant à sa personne et à ses biens. Elle n'a que des droits limités et reste placée sous le régime de l’autorité parentale.
Si son intérêt l'exige, elle peut être placée sous le régime de la tutelle, par ordonnance du tribunal de première instance.  (…) La personne placée sous statut de minorité prolongée est incapable d'accomplir par elle-même certains actes (acheter une maison, contracter un emprunt, dresser un testament, se marier, ...).

L'état de minorité prolongée peut prendre fin lorsqu'un intéressé, qui peut être celui qui a fait l'objet de la mesure, introduit une demande de mainlevée de la mesure devant le tribunal.

OÙ S'INFORMER ?
UN AVOCAT
UN NOTAIRE
LE JUGE DE PAIX
ASSOCIATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉES

voir le carnet d'adresse

